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 Le Directeur académique des services de l’Education nationale 
  
VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 
7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences entre les 
Communes, les Départements, les Régions et l'Etat 
 
VU la circulaire n° 2003-104 du 3 juillet 2003 
 
VU le décret n°2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation 
académique 
 
VU l’article D 211-9 du code de l’éducation 
 
 
VU l’avis du Comité Technique Spécial Départemental en date du 
5 septembre 2019 
 
VU l'avis du Conseil Départemental de l'Education Nationale en 
date du 5 septembre 2019 
  
 

ARRETE 
 
Article 1 : 
 
Les attributions d'emplois d'enseignant dans les écoles du département du Puy-de-Dôme, ci-dessous 
désignées, prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2019. 

 
Ecoles maternelles : 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT FD Chanteranne 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 5 classes 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT FD Victor Hugo 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

CLERMONT TERRES NOIRES AULNAT Claude Félix 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

CLERMONT TERRES NOIRES LEMPDES Le Bourgnon 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 4 classes 

COURNON VAL D’ALLIER SAINT GEORGES ES ALLIER 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 3 classes 

RIOM LIMAGNE VOLVIC La Clef des Champs 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 5 classes 

 

 
Ecoles élémentaires : 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT ARLANC 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT FD Jean Moulin 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 7 classes, 
dont 1 classe ULIS école. 

CLERMONT BILLOM VIC CLERMONT FD Michelet 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 11 classes, 
dont 1 classe LV. 

CLERMONT GERGOVIE AYDAT 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 8 classes 

CLERMONT GERGOVIE CHAMPEIX 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 5 classes 

CLERMONT VILLE CLERMONT FD Pierre et Marie Curie 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 9 classes 

RIOM COMBRAILLES BEAUREGARD VENDON 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 7 classes 
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RIOM COMBRAILLES CHARBONNIERES LES VIEILLES 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 6 classes 

RIOM LIMAGNE AUBIAT Maurice Genest 
- attribution d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 3 classes 

 

 
Décharges de Direction : 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT GERGOVIE AYDAT élémentaire - attribution 0.08 décharge de direction 

CLERMONT TERRES NOIRES LEMPDES maternelle Le Bourgnon - attribution 0.25 décharge de direction 
 

 
Autre emploi : 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

AMBERT JOB 
- attribution d’un demi emploi de 
soutien en maternelle pour 2019-2020 

 
Article 2 : 
 
Les retraits d'emplois d'enseignant dans les écoles du département du Puy-de-Dôme, ci-dessous désignées, 
prennent effet à compter de la rentrée scolaire 2019. 

 
Ecoles élémentaires : 
Circonscriptions Ecoles Mesures 

CLERMONT PLAINE CLERMONT Romain Rolland 
- retrait d’un emploi d’enseignant, 
devient école à 8 classes 

RIOM COMBRAILLES LES ANCIZES COMPS 

- retrait d’un emploi d’enseignant,  
devient école à 3 classes, 
maintien de la décharge de direction 
en 2019-2020. 

 

 
Article 3 : 
 
L’emploi de remplacement suivant est modifié à compter de la rentrée scolaire 2019. 

 
Implantation actuelle Implantation rentrée 2019 

ZIL CLERMONT FD élémentaire Pierre 
Mendès France 

BD CLERMONT FD élémentaire Pierre 
Mendès France 

 
Article 4 : 
 
La mesure de retrait d’un emploi sur le RPI Saint-Germain-l’Herm / Fournols arrêtée après le CTSD du 6 février 
2019 et le CDEN du 7 février 2019 concerne l’école de Fournols, qui devient école à 1 classe. 

 
 Article 5 : 
 
Madame la Secrétaire générale de la Direction académique est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 

Fait à Clermont-Ferrand, le 6 septembre 2019 
 
Pour le Recteur et par délégation 

  Le Directeur académique des services  

de l’Education nationale, 

 

signé 

       Philippe Tiquet 
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2019-06-20-006

ARRETE MEDAILLE AGRICOLE JUILLET 2019 -

N°19-01237

Arrêté médaille d'Honneur Agricole promotion du 14 juillet 2019
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2019-06-20-005

ARRETE MHRDC JUILLET 2019 - N° 19-01191

Arrêté médaille d'Honneur Régionale, Départementale et Communale, promotion du 14 juillet

2019
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2019-09-25-001

Arrêté portant autorisation de survol de la Réserve 

naturelle nationale de Chastreix-Sancy, en drone, sous

conditions, dans le cadre de la réalisation d'un reportage

télévisuel
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2019-09-10-012

Arrêté préfectoral du 10-09-2019 prolongeant le délai pour

statuer sur la demande de la société CHIMIREC MASSIF

CENTRAL - commune de Queuille
Arrêté préfectoral du 10-09-2019 prolongeant le délai pour statuer sur la demande de la société

CHIMIREC MASSIF CENTRAL - commune de Queuille
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63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme

63-2019-09-18-016

Vacance de poste de Cadre Socio-Educatif pour le Centre

Départemental de l'Enfance et de la Famille de

CHAMALIERES.

63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-18-016 - Vacance de poste de Cadre Socio-Educatif pour le Centre Départemental de l'Enfance et de la
Famille de CHAMALIERES. 108



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-18-016 - Vacance de poste de Cadre Socio-Educatif pour le Centre Départemental de l'Enfance et de la
Famille de CHAMALIERES. 109



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-18-016 - Vacance de poste de Cadre Socio-Educatif pour le Centre Départemental de l'Enfance et de la
Famille de CHAMALIERES. 110



63_Pref_Préfecture du Puy-de-Dôme - 63-2019-09-18-016 - Vacance de poste de Cadre Socio-Educatif pour le Centre Départemental de l'Enfance et de la
Famille de CHAMALIERES. 111



63_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi du Puy-de-Dôme

63-2019-09-13-002

ATTEL REJET DECLARATION SAP
Rejet de déclaration d'un organisme des services à la personne délivré à l'Association Transport

Travaux Entretient Loisirs (ATTEL) à Arlanc
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DECISION TARIFAIRE N° 1371 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND - 630785921 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 25/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CCAS 
CLERMONT-FERRAND (630785921)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure en date du 29/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CCAS CLERMONT-FERRAND (630785921) sise 1, R ST VINCENT DE 
PAUL, 63013, CLERMONT-FERRAND et gérée par l’entité dénommée CCAS CLERMONT 
FERRAND (630786424) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 1 170 110.67€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

1 191 715.94

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

19 205.27

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 1 197 421.50

DEPENSES 

48 539.06

2 400.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

49 876.45

- dont CNR 

1 170 110.67

1 099 005.99

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 1 189 315.94€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 103 874.31€ (fraction forfaitaire s’élevant à 91 989.53€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 236.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
519.70€). 
 
 
Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 1 123 079.58€ (fraction forfaitaire s’élevant à 93 
589.97€). 
 
 
- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 236.36€ (fraction forfaitaire s’élevant à 5 
519.70€). 
 

DECIDE 

Dépenses exclues du tarif : 5 705.56€ 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CCAS CLERMONT FERRAND 
(630786424) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND  , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
 
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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DECISION TARIFAIRE N° 1375 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE - 630790483 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD CA AGGLO PAYS 
D'ISSOIRE (630790483)  pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure en date du 24/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE (630790483) sise 96, R DE LAVAUR, 
63504, ISSOIRE et gérée par l’entité dénommée CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE (630012565) ;  
 

1 
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 592 290.74€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

664 772.78

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
21 887.00

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

50 595.04

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 664 772.78

DEPENSES 

34 236.41

0.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

50 465.37

- dont CNR 

592 290.74

580 071.00

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 642 885.78€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 592 290.74€ (fraction forfaitaire s’élevant à 49 357.56€). 
 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 642 885.78€ (fraction forfaitaire s’élevant à 53 573.81€). 
 
 

DECIDE 

 

2 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CA AGGLO PAYS D'ISSOIRE 
(630012565) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND  , Le 5/08/2019 

Par délégation le Délégué Départemental 
Jean SCHWEYER 
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DECISION TARIFAIRE N° 1366 PORTANT FIXATION DE LA DOTATION 

GLOBALE DE SOINS POUR 2019 DE 

SSIAD LEZOUX - 630786663 

VU 

VU 

l’arrêté ministériel du 14/05/2019 publié au Journal Officiel du 04/06/2019 pris en application de 
l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2019 l’objectif 
global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et 
services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;  
 

VU 

VU 

VU 

le décret du 6 octobre 2016 portant nomination de Monsieur Jean-Yves GRALL en qualité de 
Directeur Général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ;  
 

Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

le Code de la Sécurité Sociale ;  
 

la décision du 15/05/2019 publiée au Journal Officiel du 06/06/2019 relative aux dotations 
régionales limitatives 2019 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2019 ; 
 

VU 

la transmission des propositions budgétaires et de ses annexes en date du 31/10/2018 par la 
personne ayant qualité pour représenter la structure dénommée SSIAD LEZOUX (630786663)  
pour 2019 ;  
 

VU la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué 
départemental de PUY-DE-DOME en date du 20/06/2019 ;  
 

Considérant 

les propositions de modifications budgétaires transmises par mail en date du 22/07/2019, par la 
délégation départementale de Puy-de-Dôme ;  
 

Considérant 

la réponse de la structure en date du 26/07/2019 ;  Considérant 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 

la loi n° 2018-1203 du 22/12/2018 de financement de la Sécurité Sociale pour 2019 publiée au 
Journal Officiel du 23/12/2018 ; 
 

VU l’autorisation ou le renouvellement d'autorisation en date du 03/01/2017 de la structure SSIAD 
dénommée SSIAD LEZOUX (630786663) sise 29, AV DE VERDUN, 63190, LEZOUX et gérée 
par l’entité dénommée SSIAD DES SECTEURS DE LEZOUX (630787703) ;  
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A compter du 01/01/2019, la dotation globale de soins est fixée à 765 044.45€ au titre de 2019. 
Elle se répartit comme suit : 
 

Article 1 er 

 

Groupe I 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante 

- dont CNR 

- dont CNR 

767 038.45

Groupe I 
Produits de la tarification 

0.00

RECETTES 
0.00

4 497.34

GROUPES FONCTIONNELS 

Reprise de déficits 

Groupe II 
Dépenses afférentes au personnel 
 

0.00

Groupe III 
Dépenses afférentes à la structure 

MONTANTS 
EN EUROS 

TOTAL Dépenses 767 038.45

DEPENSES 

48 194.23

1 994.00
Groupe III 
Produits financiers et produits non encaissables 
 

0.00

139 269.74

- dont CNR 

765 044.45

575 077.14

- dont CNR 0.00

TOTAL Recettes 

Groupe II 
Autres produits relatifs à l’exploitation 
 

Reprise d’excédents 

A compter du 1er janvier 2020, en application de l’article L.314-7 du CASF, les tarifs de 
reconduction sont fixés, à titre transitoire, à : 
 

Article 2 

• dotation globale de soins 2020 : 760 547.11€. Cette dotation se répartit comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 698 947.35€ 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 097.10€ 
 

Les recettes et les dépenses prévisionnelles de la structure sont autorisées comme suit : 

- pour l’accueil de personnes âgées : 694 450.01€ 
 

- pour l’accueil de personnes handicapées : 66 097.10€ 

DECIDE 
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 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le 
Tribunal Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis 184, rue Duguesclin, 69433, 
LYON CEDEX 03 dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes 
auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

Article 3 

Article 4 La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. 
 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes est chargé(e) de l’exécution de la 
présente décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire SSIAD DES SECTEURS DE 
LEZOUX (630787703) et à l’établissement concerné. 
 

Fait à CLERMONT FERRAND  , Le 31/07/2019 

 
P/ Le directeur de la Délégation départementale du Puy-de-Dôme 
La responsable du pôle autonomie 
 
  
Béatrice PATUREAU MIRAND 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n° 41  -  2019 du 16 septembre 2019 

portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Puy de 

Dôme   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R211-1, D231-1 et D231-4 

 

Vu l’arrêté du 28 Octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans le domaine de l’assurance maladie et 

siégeant au sein du conseil de la Caisse Nationale de l’Assurance Maladie des travailleurs salariés, 

 

Vu l’arrêté ministériel n° 50-2018 du 29 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse Primaire 

d’Assurance Maladie  du Puy de Dôme, 

 

Vu l’arrêté ministériel n°35-2019 portant modification de la composition du conseil de la Caisse Primaire d’Assurance 

Maladie du Puy de Dôme, 

 

Vu les propositions du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) en date du 6 septembre 2019, 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1 

 

L’arrêté ministériel en date du 29 mars 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil  de la Caisse 

Primaire d’Assurance Maladie  du Puy de Dôme est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

 

- Monsieur Clément BANET est nommé suppléant sur siège vacant, 

- Madame Virginie GACHON est nommée titulaire en remplacement de Jean-Claude PERREAU, 

- Madame Karine RODRIGUES est nommée suppléante  sur siège vacant. 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

   Fait à Lyon, le 16 septembre 2019 

 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale  

 

    
 

Cécile RUSSIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 

ARRETE n° 40 - 2019 du  13 septembre 2019 

 

portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme   

 

La ministre des solidarités et de la santé 

 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

 

Vu l’arrêté ministériel n° 24-2018 du 24 janvier 2018 portant nomination des membres du conseil d’administration de 

la Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme, 

 

Vu l’arrêté ministériel n°28-2019 portant modification de la composition du conseil d’administration de la Caisse 

d’Allocations Familiales du Puy de Dôme, 

 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) en date du 6 septembre 2019, 

 
 

A R R Ê T E 
 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 24 janvier 2018 susvisé, portant nomination des membres du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Puy de Dôme est modifié comme suit : 

 

Parmi les représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) :    

 

- Madame Dominique ARNAL est nommée titulaire en remplacement de Laurence BRISBOIS-BAUD 

 

Article 2 

 

La cheffe d’antenne de Lyon de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale est 

chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Auvergne Rhône Alpes et à celui de la préfecture du département du Puy de Dôme. 

 

 

   Fait à Lyon, le 13 septembre 2019 

 

La ministre des solidarités et de la santé, 

Pour la ministre et par délégation, 

 

La Cheffe d’antenne de Lyon 

   de la Mission Nationale de Contrôle  

   et d’audit des organismes de sécurité sociale 

 

   

 

 

Cécile RUSSIER 
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